
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL G-1309-17-22 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT G-1309 SUR LA CIRCULATION ET LE 

STATIONNEMENT DANS LA VILLE DE CHÂTEAUGUAY 
VISANT LE REMPLACEMENT DE LA CARTE DES LIMITES DE VITESSE MAXIMALE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 
 
 

ATTENDU QUE le conseil désire modifier à baisse la vitesse de circulation autorisée sur 
le chemin Saint-Bernard entre la rue Notre-Dame et la limite de la réserve de Kahnawake; 

 
ATTENDU QU’un avis de motion 2022-09-576 du présent règlement a été dûment donné 
par monsieur le conseiller Barry Doyle lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 
19 septembre 2022 et que le projet de règlement a été déposé à cette même séance; 

 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE 

Article 1 
 

Le préambule et l’annexe A font partie intégrante du présent règlement. 
 

OBJET 
 

Article 2 
 

Le règlement G-1309 est modifié, à son chapitre III, annexe B, par le remplacement de la 
carte des limites de vitesse maximale sur le territoire de la ville par la carte présentée à 
l'annexe A du présent règlement modificateur. 

 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Article 3 
 

Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement. 
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Avis de motion : 19 septembre 2022 
Dépôt du projet de règlement : 19 septembre 2022 
Adoption du règlement : 17 octobre 2022 
Entrée en vigueur : 24 octobre 2022 

 

  

Article 4 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
  
 

Signé à Châteauguay, ce 24 octobre 2022. 
 

 
Le maire, 

 
 
 

Éric Allard 

Le greffier, 

 
 
 

George Dolhan, notaire 
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ANNEXE A 
 

CARTE DES LIMITES DE VITESSE MAXIMALE SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 


